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Programme 
  de la manifestation
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 Mardi 13 Octobre
 • Présentation de la 28e fête du Chrono  19 h
  Théâtre Pierre Barouh - Espace Herbauges - Les Herbiers 

 Mercredi 14 Octobre
 • ouverture offiCielle de la PermanenCe  9 h - 12 h / 14 h - 18 h
    Place de la Gare  

 Jeudi 15 Octobre
 • Permanence - remise des accréditations  9 h - 12 h / 14 h - 18 h

 Vendredi 16 Octobre
 • Permanence - remise des accréditations  9 h - 12 h / 14 h - 18 h 

 • ouverture offiCielle de la foire du Chrono  10 h
  foire Commerciale du 16 au 19 octobre 2009

 Samedi 17 Octobre
 • Permanence - remise des accréditations   9 h - 12 h / 14 h - 18 h 

 • remise des dossards, guides teChniques,  15 h - 18 h
  Programmes de la Course (liste des coureurs engagés)    

 • 11e randonnée du Chrono (3 circuits “touristiques”)  à partir de 7 h 30    
  110 km “la Walter Bénéteau“
  et 2 circuits intermédiaires de 83 et 55 km
  Inscriptions sur le site de la Fête du Chrono   

 • randonnée familiale ouverte à tous (15 km)  9 h
  aveC l’ime (institut médico educatif))  

 • réCePtion a l’hotel de ville  18 h 30
  accueil des Concurrents par la municipalité des herbiers 

 Dimanche 18 Octobre
	 • Permanence - remise des accréditations 9 h - 18 h

	 • remise des dossards, guides teChniques, 9 h - 10 h 30
  Programmes de la Course (liste des engagés) 

	 • réunion des offiCiels et direCteurs sPortifs 10 h 45
  Place de la Gare 

	 • déPart de la 1re ConCurrente (femmes/Junior) 11 h
  Rampe de lancement  

	 •	ProtoCole : remise des gerBes et troPhées 17 h
  aux trois premiers des cinq épreuves    
  Podium protocolaire  

	 • réunion des offiCiels 18 h
  Permanence 

	 • réCePtion de Cloture 19 h
  Théâtre Pierre Barouh - Espace Herbauges - Les Herbiers 

 Lundi 19 Octobre
 • Permanence   10 h - 12 h 

 • Critérium gentlemen du Chrono
  Championnat de france des Journalistes (par équipes de 2)  14 h 30
    Circuit de la Gare  
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É P R E U V E  H O M M E S / É L I T E

1982-AMATEURS 
 1 DOWDELL Gary
 2 JENSEN Hakan
 3 ESNAULT Patrice
 
1983-AMATEURS 
 1 AKAM David
 2 ESNAULT Patrice
 3 CORNILLET Bruno

1984-AMATEURS 
 1 ESNAULT Patrice
 2 DUDOIT Eric
 3 GLOWACZ Philippe 
1985-AMATEURS 
 1 RICHARD Bernard
 2 SEGUY Claude
 3 QUENTEL Paul 
1986-AMATEURS 
 1 PETITEAU Frank
 2 BEZAULT Laurent
 3 LANCE Pascal 
1987-AMATEURS 
 1 LANCE Pascal
 2 PETITEAU Frank
 3 DE LAS CUEVAS Armand 
1988-OPEN 
 1 LANCE Pascal
 2 HARTMAN Thomas
 3 BOUVATIER Philippe

1989-OPEN 
 1 JELETICH Marco
 2 RICHARD Bernard
 3 DUPUY Thierry

1990-OPEN 
 1 KARLSSON Jan
 2 MOREAU Francis
 3 RICH Michaël

1991-OPEN 
 1 KARLSSON Jan
 2 MARIE Thierry
 3 GAREL Hervé

1992-OPEN 
 1 KASPUTIS Arturas
 2 LESNIEWSKI Marek
 3 KARLSSON Jan 
1993-OPEN 
 1 BOARDMAN Chris
 2 LANCE Pascal
 3 SEIGNEUR Eddy 
1994-OPEN 
 1 LANCE Pascal
 2 MARIE Thierry
 3 KARLSSON Jan 
1995-AMATEURS 
 1 KARLSSON Jan
 2 ROESEMS Bert
 3 WALZER Andréas

1995-PROFESSIONNELS 
 1 LANCE Pascal
 2 LESNIEWSKI Marek
 3 AUBIER Nicolas 
1996-ELITES 
 1 BOARDMAN Chris
 2 BROCHARD Laurent
 3 STEPHENS Neil

1997-ELITES 
 1 GONTCHAR Serguei
 2 ROMINGER Tony
 3 TEYSSIER Francisque 
1998-ELITES 
 1 GONTCHAR Serguei
 2 MAIGNAN Gilles
 3 TEYSSIER Francisque

1999-ELITES 
 1 HONCHAR Serhiy
 2 MAIGNAN Gilles
 3 MOREAU Christophe 
2000-ELITES 
 1 NUTTLI Jean
 2 HONCHAR Serhiy
 3 BODROGI Lazlo
 

2001-ELITES 
 1 NUTTLI Jean
 2 BODROGI Lazlo
 3 HONCHAR Serhiy

2002-ELITES 
 1 RICH Michaël
 2 CANCELLARA Fabian
 3 ROESEMS Bert

2003-ELITES 
 1 RICH Michaël
 2 ROESEMS Bert
 3 PESCHEL Uwe

2004-ELITES 
 1 ROESEMS Bert
 2 GUSEV Vladimir
 3 LANG Sebastian

2005-ELITES 
 1 SOSENKA Ondrej
 2 ROGERS Michael
 3 GUSEV Vladimir

2006-ELITES 
 1 BELOHVOSCIKS Raivis
 2 VANDBORG Brian
 3 HELMINEN Matti

2007-ELITES 
 1 BODROGI Laszlo
 2 BELOHVOSCIKS Raivis
 3 CLEMENT Stef

2008-ELITES 
 1 CLEMENT Stef
 2 QUINZIATO Manuel
 3 BELOHVOSCIKS Raivis



Palmarès du Chrono
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1987 1 LONGO Jeannie
 2 ODIN Cécile
 3 BONANOMI Roberta 
1988 1 CANINS Maria
 2 ODIN Cécile
 3 REBIERE Annie 
1989 1 CANINS Maria
 2 SIX Nathalie
 3 MADDEN Fiona 
1990 1 SHOP Astrid
 2 MADDEN Fiona
 3 VAN MOORSEL Leont. 
1991 1 GENDRON Nathalie
 2 SHOP Astrid
 3 LEBOUCHER Laurence

1992 1 LONGO Jeannie 
 2 ERWIN-GANZ Barbara
 3 ZBERG Lucia

1993 1 RIOU Roselyne   
 2 PECHARD Georgina  
 3 CASTEL-HEURTAUX M. 
1994 1 CLIGNET Marion  
 2 RIOU Roselyne   
 3 SALVETAT Maryline   
1995 1 LONGO Jeannie  
 2 RIOU Roselyne   
 3 RICHARD Chrystèle 
1996 1 RICHARD Chrystèle
 2 SALVETAT Maryline
 3 LE PROD'HOMME Fr.

1997 1 ZABIROVA Zulfia
 2 SALVETAT Maryline
 3 RIOU Roselyne  
1998 1 ZABIROVA Zulfia
 2 LOEWENGUTH Gérald.
 3 MARRENS Florence

É P R E U V E  F E M M E S / É L I T E

2005 1 PITEL Edwige
 2 DOPPMANN Priska
 3 JAUNATRE Marina

2006 1 DOPPMANN Priska
 2 ZABIROVA Zulfia
 3 JAUNATRE Marina

2007 1 LJUNSKOG Suzanne
 2 O’DONNELL Bridie
 3 DOPPMANN Priska

2008 1 LJUNSKOG Suzanne
 2 LONGO Jeannie
 3 BECKER Charlotte

1999 1 ZABIROVA Zulfia
 2 LOEWENGUTH G.
 3 POLKHANOVA Valent. 
2000 1 LONGO Jeannie
 2 LOEWENGUTH G.
 3 SALVETAT Maryline

2001 1 PITEL Edwige
 2 CAMUS Blandine
 3 TOUFFET Elodie

2002 1 ZABIROVA Zulfia
 2 LONGO  Jeannie
 3 MONCASSIN Cathy

2003 1 HEMSLEY Margaret
 2 SOMARRIBA Joane
 3 WATT Kathryn

2004 1 PITEL Edwige
 2 WATT Kathy
 3 ZABIROVA Zulfia

É P R E U V E  H O M M E S / E S P O I R

1993 1 NOEL Sebastien
 2 RENAUX Samuel
 3 KRYLOV Roman 
1994 1 NOEL Sebastien
 2 RENAUX Samuel
 3 ROUYAU Gilles 
1995 1 MORIN Anthony
 2 AUGER Guillaume
 3 NAZON Damien

1996 1 BRARD Florent
 2 BODROGI Lazlo
 3 BARBIER Christophe

1997 1 AUGER Guillaume
 2 BODROGI Lazlo
 3 PANETTA Stephano
1998 1 JOUKOV Oleg
 2 BODROGI Lazlo
 3 BRARD Florent
1999 1 KRIVTSOV Yuriy
 2 POOS Christian
 3 TROKIMO Eric 
2000 1 BROUZES Niels
 2 KRIVTSOV Yuriy
 3 WITECKI Mariusz

2001 1 KRIVTSOV Yuriy
 2 PACHE Xavier
 3 LELAY David
2002 1 MOI Gianluca
 2 ROCHAU Jochen
 3 MONIER Damien 

2003 1 MONIER Damien
 2 BERGES Emilien-Benoît
 3 ZEN Jean

2004 1 KAISEN Olivier
 2 MORIZOT Florian
 3 ROUSSEAU Nicolas

2005 1 CHAMPION Dimitri
 2 MUCK Michael
 3 BALDO Nicolas

2006 1 CORNU Dominique
 2 OFFREDO Yoann
 3 ROSSETTO Stéphane

2007 1 CHRISTENSEN M-F
 2 OFFREDO Yoann
 3 ROUX Alexandre

2008 1 FOUCHARD Julien
 2 TAILLEFER Fabien
 3 KREUTZFELD Daniel

2007 1 CORDON Audrey 2 LETUE Jenifer 3 LE BAIL Elodie
2008 1 LESUEUR Mélodie 2 LETUE Jenifer 3 ORTEGA Margot 

ÉPREUVE FEMMES/JUNIOR

1997 1 SALANSON Fabrice
 2 MICHELET Anthony
 3 CASAR Sandy 
1998 1 TROKIMO Eric
 2 GESLIN Anthony
 3 DREUX Guillaume

1999 1 MATHIEU Hedson
 2 LANCELEUR Ludovic
 3 BROUZES Niels

2003 1 GAUDIN Damien
 2 MARTIN Anthony
 3 KRIVTSOV Dimitri

2004 1 BINET Alexandre
 2 MARTIN Anthony
 3 GAUDIN Damien

2005 1 IVARS Sébastien
 2 GALLOPIN Tony
 3 ROSSETTO Stéphane

É P R E U V E  H O M M E S / J U N I O R

2000 1 ROUSSEAU Nicolas
 2 CARLIER Charly
 3 PICHOT Alexandre

2001 1 ROUSSEAU Nicolas
 2 KAISEN Olivier
 3 HUPOND Thierry

2002 1 COEFFIER Sébastien
 2 FEILLU Romain
 3 TURGOT Sébastien

2006 1 GALLOPIN Tony
 2 PIERET Etienne
 3 MORITZ Yann

2007 1 TAILLEFER Fabien
 2 BACON Romain
 3 CORBIN Aurélien

2008 1 BACON Romain
 2 LABEQUE Kévin
 3 GUILLEMOIS Romain

Plan d’accès
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LES HERBIERS

•	16000	habitants
•	Département	:	Vendée
•	Région	:	Pays	de	la	Loire

Contact 
COMITE D'ORGANISATION DE LA FETE DU CHRONO LES HERBIERS VENDÉE

14 L'OUCHE DU CHATAIGNIER - 85500 LES HERBIERS - FRANCE
Mobile : 33 (0)6.07.30.63.85

Tél : 33 (0)2.51.66.80.57 - Fax : 33 (0)2.51.66.98.84

www.chronodesnations.com        E-Mail : chronodesnations@wanadoo.fr

PAR ROUTE :

• de Paris 380 km 
   a10 puis  a 87 
   (sortie 29)

•	de nantes 70 km 
   n 249 puis a 87 
   (sortie 29)

• de Bordeaux 250 km 
   a 83 puis a 87

PAR RAIL :
• Paris / nantes 
   tgv             2 h

• Bordeaux / la roche/Yon 
   Corail           2 h

PAR AVION :
• aéroport nantes atlantique 
   30 min.



Les Officiels de l’épreuve

Président •	Christian TESSIER

vice-Président Commission sportive • rené merlet
vice-Président délégué Commission sportive •	Guy	GOURAUD

vice-Président Commission animation • Jean-luc CharPentier
vice-Président délégué Commission animation • marc godet

vice-Président Commission foire • rené vinCendeau
vice-Président délégué Commission foire • marc Bisleau

trésorier général • michel Briffaud

secrétaire général • Christian vinet

trésorier adjoint • dominique soulard

secrétaire adjoint • didier Jadaud

responsable foire agricole • daniel Boudaud

 Bureau directeur du Comité d’Organisation

Président	du	Jury •	Jose SUDUPE
Commissaire 1 •	Jacky	BOTTON
Commissaire 2 • Joël alies
Juge à l’arrivée • amandine Perigois
Chronométreur 1 • Pierre de la villemarque
Chronométreur 2 • hervé nourY
Commissaire moto 1 • Yannick roussel
Chronométreur (1er temps intermédiaire) • Joël Jolivet
Chronométreur (mi-parcours) • Jean-rené Collot
Chronométreur (2e temps intermédiaire) • michel remBaud

 Collège des Commissaires

Président  •	David LAPPARTIENT
Comité	Pays	de	la	Loire	-	Président • alain CalveZ
Comité de vendée - Président • Jacques PheliPPeau
vélo Club les herbiers - Président • Jean-marie grimaud

 Fédération Française de Cyclisme

•	Christian PRUDHOMME
 Invité d’Honneur
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Hébergement
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ALOÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . .  02 51 66 80 30 02 51 66 81 60

LE RELAIS . . . . . . . . . . . . . .  02 51 91 01 64 02 51 67 36 50

LE CENTRE . . . . . . . . . . . . .  02 51 67 01 75 02 51 66 82 24

CHEZ CAMILLE . . . . . . . . . .  02 51 91 07 57 02 51 67 19 28

L’ORÉE DES BOIS VERTS . .  02 51 91 00 18 02 51 64 97 70

LES ARCHERS. . . . . . . . . . .  02 51 67 50 50 02 51 67 54 42

MAISON FAMILIALE
LA LOUISIÈRE . . . . . . . . . . .  02 51 91 29 29 02 51 91 29 30

Tél. Fax

E.LECLERC

Hôtel
LE CENTRE

De nombreuses
chambres d’hôtes

sont à votre 
disposition

Contacter : 
Office du Tourisme

du Pays des Herbiers

Tél. 02 51 92 92 92
Fax 02 51 92 93 70

www.ot-lesherbiers.fr
contact@ot-lesherbiers.fr

Ils ont été les invités d’honneur du Chrono :
Bernard MARLY - Roland BERLAND - Jacques ANQUETIL - Germain SIMON - Pierre CHANY - Roger LAPÉBIE 
Cyrille GUIMARD - Ercole BALDINI - Bernard THEVENET - Raphaël GEMINIANI - Francesco MOSER 
Robert VARNAJO et les champions professionnels du cyclisme vendéen - Barry HOBAN - André DARRIGADE 
Jean STABLINSKI - Bernard HINAULT - Jan JANSSEN  - Laurent JALABERT - Ferdinand BRACKE - Rudi ALTIG 
Stephen ROCHE  - Jean-René BERNAUDEAU - Jean-Marie LEBLANC - Gianni MOTTA



Organisation
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                              CENTRES  HOSPITALIERS
LA ROCHE SUR YON   Tél. 02.51.44.61.61 URGENCES : 02.51.44.62.05

CHOLET                    Tél. 02.41.49.60.00  URGENCES : 02.41.49.65.24

 DIRECTEUR DE L’ORGANISATION Christian TESSIER
 COORDINATEUR FFC/UCI Katell guéguen
 INFRASTRUCTURE / LOGISTIQUE	 Guy	GOURAUD
 VOITURES OFFICIELLES ORGANISATION rené merlet   

 SERVICE D'ORDRE gendarmerie nationale
  Police municipale
 SÉCURITÉ GÉNÉRALE roger menanteau
 SERVICE MÉDICAL médecin : Jacques tChanque
  le Centre de secours des herbiers
  les secouristes - section des herbiers    
 COORDINATION LIGNE DÉPART/ARRIVÉE vélo Club les herbiers
  RAMPE DE LANCEMENT Claude moreau      
 VOITURES DIRECTEURS SPORTIFS Jean-marie grimaud     
 VOITURES SUIVEUSES PUBLICITAIRES Jean-Jacques leBrun
 COMMISSAIRE FFC / VOITURES SUIVEUSES Patrice renou
 MOTARDS CIVILS eric BoBinet
 SIGNALEUR / CIRCUIT lionel rondeau
 RELATIONS PARTENAIRES Jeanne aZZaro
 ACCUEIL PERMANENCE marjorie BlanChard
 SECRÉTARIAT Caroline Brémaud
 ACCRÉDITATIONS Pascal godard
 ESPACE VIP dominique Boudaud
 SITE INTERNET Yohan lerin
 COMMUNICATION / MÉDIAS Christian tessier 
 PHOTOS stéphane grenier
 DOCUMENTALISTE henri lumineau
 RELATIONS PRESSE Christian evon
 SPEAKER daniel mangeas 
 SIGNATURE DES COUREURS / DÉPART  daniel Yvon
 PROTOCOLE / ARRIVÉE dominique raud
 INFORMATION CLASSEMENTS  Christian enfrin
 RÉSULTATS COURSES / CHRONOMÉTRAGE matsPort timing  
  CAR TECHNIQUE PortiX 
 RADIO CHRONO dfm
 LIAISON RADIO/COURSE l’éChaPPée   
 PODIUM DÉPART ET SONORISATION COURSE gPs   
   PODIUM PROTOCOLAIRE Conseil général de la vendé

et plus de 750 bénévoles

Règlement UCI - Route
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RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

ÉPREUVES SUR ROUTE34 F0108

IV
Chapitre ÉPREUVES CONTRE LA MONTRE INDIVIDUELLES

Distances
2.4.001 Les distances sont les suivantes:

Distance maximale
Championnats du monde Autres épreuves

Catégorie et jeux olympiques Distance maximale
hommes: élite 40-50 km 80 km

moins de 23 ans 30-40 km 40 km
junior 20-30 km 30 km

femmes: élite 20-30 km 40 km
junior 10-15 km 15 km

(texte modifié au 1.01.05; 1.01.07).

Parcours
2.4.002 Le parcours doit être sûr et parfaitement signalisé.

2.4.003 Dès le départ de l’épreuve, le parcours ne peut être emprunté que par les coureurs en course et les
véhicules suivant un coureur.

2.4.004 Les distances restant à courir doivent être indiquées visiblement tous les 5 km au moins. Pour les
épreuves en côte, chaque kilomètre doit être indiqué.

2.4.005 (N) L’organisateur doit prévoir à proximité du départ un circuit d’échauffement d’au moins 
800 mètres.

Ordre de départ
2.4.006 L’ordre de départ est fixé par l’organisateur de l’épreuve suivant un critère objectif à reprendre dans

le programme - guide technique de l’épreuve.

2.4.007 Les coureurs partent à intervalles identiques. Toutefois cet intervalle peut être augmenté entre les
coureurs partant en dernier lieu.

2.4.008 L’ordre de départ des étapes contre la montre dans le cadre des épreuves par étapes est réglé par
l’article 2.6.021.

2.4.009 Aux championnats du monde et aux jeux olympiques, l’ordre de départ est fixé par l’UCI.

(texte modifié au 1.01.98).

RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

ÉPREUVES SUR ROUTE 35F0108

Départ
2.4.010 Chaque coureur doit se présenter pour contrôle de sa bicyclette au plus tard 15 minutes avant son

heure de départ.

(texte modifié au 1.01.04).

2.4.011 Le départ doit être pris à l'arrêt. Le coureur est tenu et lâché, sans être poussé, par un teneur, qui
doit être le même pour tous les coureurs.

Si le temps de départ est enregistré au moyen d’une bande électronique, la distance entre le point
de contact du boyau avant avec le sol et la bande électronique doit être de 10 cm.

(N) Le départ est pris à partir d'une rampe de lancement.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

Chronométrage
2.4.012 Le coureur prend le départ sous les ordres du commissaire-chronométreur qui effectue un compte à

rebours, au terme duquel le chronomètre est déclenché. Le temps de tout coureur se présentant en
retard au départ sera décompté dès l’heure prévue pour son départ.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.05).

2.4.013 Le départ peut être déterminé par le contact du boyau avant avec une bande de chronométrage élec-
tronique sur la ligne de départ. Si le coureur prend le départ légèrement avant le signal 0 ou dans
les 5 secondes après la fin du compte à rebours, c’est le temps de déclenchement qui est pris en
compte. Si le coureur prend le départ après ce délai de 5 secondes ou en cas de problème avec la
prise de temps électronique, le temps du coureur est décompté dès le déclenchement du chronomé-
trage manuel au terme du compte à rebours.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

2.4.014 (N) Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon à ce que les cou-
reurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le développement de l’épreuve.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

2.4.015 Les temps à l’arrivée sont pris jusqu’au dixième de seconde au moins.

2.4.016 Aux championnats du monde et jeux olympiques les temps sont pris et communiqués au centième
de seconde.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

ÉPREUVES SUR ROUTE 35F0108

Départ
2.4.010 Chaque coureur doit se présenter pour contrôle de sa bicyclette au plus tard 15 minutes avant son

heure de départ.

(texte modifié au 1.01.04).

2.4.011 Le départ doit être pris à l'arrêt. Le coureur est tenu et lâché, sans être poussé, par un teneur, qui
doit être le même pour tous les coureurs.

Si le temps de départ est enregistré au moyen d’une bande électronique, la distance entre le point
de contact du boyau avant avec le sol et la bande électronique doit être de 10 cm.

(N) Le départ est pris à partir d'une rampe de lancement.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

Chronométrage
2.4.012 Le coureur prend le départ sous les ordres du commissaire-chronométreur qui effectue un compte à

rebours, au terme duquel le chronomètre est déclenché. Le temps de tout coureur se présentant en
retard au départ sera décompté dès l’heure prévue pour son départ.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.05).

2.4.013 Le départ peut être déterminé par le contact du boyau avant avec une bande de chronométrage élec-
tronique sur la ligne de départ. Si le coureur prend le départ légèrement avant le signal 0 ou dans
les 5 secondes après la fin du compte à rebours, c’est le temps de déclenchement qui est pris en
compte. Si le coureur prend le départ après ce délai de 5 secondes ou en cas de problème avec la
prise de temps électronique, le temps du coureur est décompté dès le déclenchement du chronomé-
trage manuel au terme du compte à rebours.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

2.4.014 (N) Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon à ce que les cou-
reurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le développement de l’épreuve.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

2.4.015 Les temps à l’arrivée sont pris jusqu’au dixième de seconde au moins.

2.4.016 Aux championnats du monde et jeux olympiques les temps sont pris et communiqués au centième
de seconde.

(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04).

RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

ÉPREUVES SUR ROUTE36 F0108

Coureurs en course
2.4.017 Si un coureur est rejoint, il n’est pas autorisé à mener, ni à profiter du sillage du coureur qui le 

rattrape.

2.4.018 Le coureur qui en rejoint un autre doit observer un écart latéral d’au moins deux mètres.
Après un kilomètre, le coureur rejoint doit rouler à au moins 25 mètres de l’autre.

2.4.019 Si nécessaire, le commissaire doit obliger les coureurs, l’un à respecter l’écart latéral de 2 mètres et
l’autre la distance de 25 mètres, sans préjudice des sanctions prévues au barème des pénalités
(article 12.1.040, point 40).

(texte modifié au 1.01.05).

2.4.020 L’aide entre les coureurs est interdite.

2.4.021 Le règlement particulier de l’épreuve précisera si un ravitaillement est autorisé et en fixera les modalités.

Véhicules suiveurs
2.4.022 [abrogé au 1.01.03].

2.4.023 Le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le coureur, ne jamais le dépasser, ni
venir à sa hauteur. En cas d’avarie, le dépannage n’est autorisé qu’à l’arrêt et le véhicule suiveur ne
doit gêner quiconque. 

2.4.024 Le véhicule suiveur d’un coureur qui va être rejoint doit, dès que la distance qui sépare les deux cou-
reurs est inférieure à 100 mètres, se placer derrière le véhicule de l’autre concurrent.

2.4.025 Le véhicule suivant le coureur qui en rejoint un autre n’est autorisé à s’intercaler que si les coureurs
sont séparés d’au moins 50 mètres. Si cet écart se réduit par la suite, le véhicule se replacera 
derrière le deuxième coureur.

2.4.026 Le véhicule suiveur est autorisé à transporter le matériel permettant le changement de roues ou de
bicyclette.

2.4.027 Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout matériel destiné aux
coureurs. Toutes les personnes devront se tenir à l’intérieur des véhicules.

2.4.028 Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter des roues.

2.4.029 L’emploi de haut-parleurs ou mégaphones est autorisé.

RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

ÉPREUVES SUR ROUTE 37F0108

Participation
2.4.030 Lors d’une épreuve contre la montre individuelle ouverte aux équipes, l’organisateur doit inviter et

engager les équipes et non pas leurs coureurs à titre individuel.

(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05).

Disqualification
2.4.031 En cas de disqualification d’un coureur avant l’homologation du résultat de l’épreuve, le classement

est modifié.

En cas de disqualification d’un coureur après l’homologation du résultat de l’épreuve le classement
est modifié, au besoin, pour les 20 premières places uniquement. Pour le reste la place du coureur
disqualifié restera vide.

(article introduit au 1.1.05).

•	VÉLO-CLUB LES HERBIERS
Assistance technique



Règlement particulier 
           de l’épreuve

 ARTICLE 1 - ORGANISATION
Course organisée par le Comité d’Organisation de la Fête du Chrono Les Herbiers Vendée.
l’assistance technique est assurée par le Vélo Club des Herbiers.
les cinq épreuves contre la montre se disputent le 18 octobre 2009 selon les règlements de l’Union Cycliste Internationale 
(u.C.i) et de la Fédération Française de Cyclisme (f.f.C).

 ARTICLE 2 - CATÉGORIES ET CLASSES DES 5 ÉPREUVES
- Femmes/Junior Classe   W J.1.1  
- Hommes/Junior Classe   M J.1.1  
- Femmes/Elite Classe   WE.1.1  Comptant pour le classement individuel   u.C.i
- Hommes/Espoir Classe   Fédérale Espoir  
- Hommes/Elite Classe   ME 1.1  Comptant pour le classement individuel   u.C.i

 ARTICLE 3 - PARTICIPATION ET ENGAGEMENT
la participation à ces épreuves est accordée sur sélection effectuée par le Comité d’organisation.
la sélection de chaque coureur n’est effective qu’après réception de son bulletin d’engagement, au plus tard vingt jours avant les 
épreuves. le droit d’engagement est fixé à 5,70 euros.
le bulletin d’engagement doit comporter le nom, prénom, code uCi du coureur ainsi que le nom et numéro de téléphone de son 
directeur sportif ou représentant, le tout devant être écrit en lettres d’imprimerie afin d’éviter toute mauvaise interprétation.
Chaque coureur reçoit une confirmation de sa sélection par le Comité d’organisation plusieurs jours avant l’épreuve, cela en fonction 
de sa date d’engagement.

 ARTICLE 4 - PERMANENCE - Remise des dossards, guides techniques et accréditations
la permanence qui se situe place de la gare est ouverte aux jours et heures suivants :
- du mercredi 14 octobre au samedi 17 octobre inclus, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h,
- le dimanche 18 octobre, de 9 h à 18 h.
Les coureurs sont tenus de retirer leur dossard impérativement le samedi 18 octobre de 15 h à  
18 h et le dimanche 18 octobre de 9 h à 10 h 30, à la permanence.

 ARTICLE 5 - RÉUNION DES OFFICIELS, DIRECTEURS SPORTIFS OU RESPONSABLES DE COUREURS
une réunion des officiels, directeurs sportifs ou responsables de coureurs est prévue le dimanche 18 octobre à 10h45, dans la salle 
prévue à cet effet, sur le site de la gare.              

 ARTICLE 6 - ORDRE DES DÉPARTS ET DISTANCES DES ÉPREUVES
l’ordre des départs est établi par le Comité d’organisation.
les épreuves se disputent sur une seule boucle dont voici les distances par catégorie :
- femmes/Junior 17 kms 230    les départs seront donnés de 2 minutes en 2 minutes
 (dérogation accordée par l’uCi pour la distance)
- hommes/Junior 20 kms 870    les départs seront donnés de 2 minutes en 2 minutes
- femmes/elite 20 kms 870    les départs seront donnés de 2 minutes en 2 minutes 
- hommes/espoir 38 kms 610    les départs seront donnés de 2 minutes en 2 minutes
- hommes/elite 48 kms 500    les départs seront donnés de 2 minutes en 2 minutes

 ARTICLE 7 - DÉPART DES COUREURS
Chaque coureur doit impérativement se présenter à la rampe de lancement au plus tard quinze minutes avant son heure de départ, 
pour	contrôle	de	sa	bicyclette,	où	il	signera	la	feuille	d’émargement.
le développement est limité à 7,93 m pour les Juniors femmes et hommes. Celui-ci devant être vérifié avant le départ, les coureurs 
juniors devront se présenter au contrôle au plus tard quinze minutes avant leur départ.
tout coureur se présentant en retard au départ devra attendre, pour s’élancer, que lui soit donnée l’autorisation par le commissaire, 
ceci afin de ne pas gêner les autres concurrents. son temps sera décompté à partir de l’heure à laquelle il aurait dû prendre réellement 
son	départ.	Tout	cas	de	force	majeure	est	tranché	par	le	Jury	des	Commissaires.
les épreuves débutent par la catégorie femmes Junior, le premier départ est donné à 11 h 30 précises.

 ARTICLE 8 - ZONE D’ÉCHAUFFEMENT
une zone d’échauffement est prévue pour tous les concurrents, située au parking coureurs et directeurs sportifs (indiquée en pages 
centrales du guide technique).
un circuit d’échauffement de 800 m est également prévu pour tous les concurrents, à proximité de la zone d’échauffement (voir 
plan en page 9 des pages centrales).
dès le départ officiel de l’épreuve, le parcours du Chrono ne peut être emprunté que par les coureurs en course et les véhicules 
suivant un coureur (règlement uCi, article 2.4.003).
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Femmes/Junior : 17 km 230 Femmes/Elite : 20 km 870 Hommes/Elite : 48 km 500

P r o f i l  d e s  PA r C o U r s

17 km 230 20 km 870 38 km 610 48 km 500

HOMMES/
JUNIOR

Mi-parcours
Hommes/Elite

Mi-parcours
Hommes/Espoir

2e Temps
Intermédiaire

Hommes
Espoir, Elite 

Départ
Arrivée

Mi-parcours
Femmes/Junior

FEMMES/JUNIOR HOMMES/ESPOIR  HOMMES/ELITE

(Moyenne prévisionnelle : 37 km/h) (Moyenne prévisionnelle : 42 km/h) (Moyenne prévisionnelle : 49 km/h)

Hommes/Junior : 20 km 870
(Moyenne prévisionnelle : 45 km/h)

Hommes/Espoir : 38 km 610
(Moyenne prévisionnelle : 49 km/h)

1er Temps
Intermédiaire

Hommes
Espoir, Elite

Mi-parcours 
Hommes/Junior
Femmes/Elite



 ARTICLE 9 - COUREURS EN COURSE
un coureur rejoint n’est pas autorisé à mener, ni à profiter du sillage du coureur qui le rattrape. le coureur qui en rejoint un autre 
doit observer un écart d’au moins deux mètres. 
après un kilomètre, le coureur rejoint doit rouler au moins à 25 mètres du coureur qui le précède.
si nécessaire, le commissaire doit obliger les coureurs, l’un à respecter l’écart latéral de 2 mètres et l’autre la distance de 25 
mètres (règlement uCi, article 2.4.019), sans préjudice des sanctions prévues au barème des pénalités (règlement uCi, article 
12.1.040, point 40).
la course étant individuelle, l’aide entre les coureurs est interdite.
le ravitaillement est interdit.

 ARTICLE 10 - VÉHICULES SUIVEURS
Chaque coureur est accompagné d’un véhicule de sa fédération, de son équipe, de son club ou de l’organisation.
le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le coureur, ne jamais le dépasser ni venir à sa hauteur.
en cas d’avarie, le dépannage n’est autorisé qu’à l’arrêt et le véhicule suiveur ne doit gêner quiconque.
le véhicule suiveur d’un coureur qui va être rejoint doit, dès que la distance qui sépare les deux coureurs est inférieure à 100 
mètres, se placer derrière le véhicule du concurrent qui le rejoint.
le véhicule suivant le coureur qui en rejoint un autre n’est autorisé à s’intercaler que si les coureurs sont séparés d’au moins 50 
mètres. si cet écart se réduit par la suite, le véhicule se replacera derrière le deuxième coureur. 
Le	véhicule	suiveur	est	autorisé	à	transporter	le	matériel	permettant	le	changement	de	roues	ou	de	bicyclette.
il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur, tout matériel destiné aux coureurs. toutes les personnes 
doivent se tenir à l’intérieur des véhicules.
l’emploi de haut-parleurs ou de mégaphones est autorisé.
Chaque concurrent est suivi, en outre, par un véhicule publicitaire accrédité par l’organisation.
le panneau indiquant le nom du coureur est fixé sur le véhicule publicitaire qui s’élance en premier au départ et laisse ensuite 
passer le véhicule du directeur sportif sur le parcours.
Un commissaire, licencié FFC dans un club, est prévu derrière chaque coureur, dans l’une des voitures sui-
veuses pour veiller à la régularité de la course.

 ARTICLE 11 - DÉLAIS D’ARRIVÉE
les délais d’arrivée sont de 20% du temps du vainqueur. 

 ARTICLE 12 - CONTRÔLE  ANTIDOPAGE
il s’effectue au terme de chaque épreuve dans un endroit prévu à cet effet : à proximité de la zone d’arrivée (48 avenue 
de la Gare)	où	un	 local	est	mis	à	 la	disposition	de	 l’Inspecteur	Antidopage,	sous	 les	 règlements	de	 l’UCI	pour	 les	épreuves	
inscrites au calendrier international et sous les règlements de l’afld (agence française de lutte contre le dopage) pour l’épreuve 
espoir, inscrite au calendrier national.

 ARTICLE 13 - INFO COURSE
les informations courses sont émises sur radio nations (www.radionations.fr).
Une	fréquence	indépendante	est	mise	à	la	disposition	du	Jury	des	Commissaires.
les fréquences radios seront indiquées lors de la réunion des officiels et directeurs sportifs le dimanche matin à la salle de presse.

 ARTICLE 14 - PROTOCOLE
les remises des gerbes et trophées des lauréats des cinq épreuves ont lieu au podium protocolaire, situé juste après la ligne d’ar-
rivée et aussitôt l’arrivée de la dernière épreuve.
Les trois premiers de chaque épreuve doivent s’y présenter très rapidement et en tenue cycliste impérati-
vement, dès que le dernier coureur de l’épreuve Elite aura franchi la ligne.

 ARTICLES 15 - PHOTOGRAPHES DE PRESSE
les photographes de presse, munis d’une accréditation, ont un emplacement qui leur est réservé à proximité de la rampe de lance-
ment au départ, ainsi qu’à proximité du podium protocolaire, près de la ligne d’arrivée. Ces dispositions sont prises afin d’assurer 
la sécurité et le bon fonctionnement de l’organisation.

 ARTICLE 16 - FORCE OBLIGATOIRE DU RÈGLEMENT
le fait d’être engagé au Chrono des Nations implique que chaque coureur a pris connaissance de ce règlement particulier 
et qu’il en accepte tous les articles.
les points qui ne seraient pas évoqués dans le présent règlement seront traités conformément aux règlements généraux des 
épreuves contre la montre de l’uCi et de la ffC.
Le	contrôle	sportif	de	l’épreuve	est	placé	sous	l’autorité	du	Président	du	Jury	des	Commissaires	désigné	en	application	des	règle-
ments de l’uCi.
les infractions au présent règlement seront sanctionnées par le barème des pénalités prévu au règlement de l’uCi.
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Prix en  

  1er 200
  2e 150
  3e 125
  4e 100
  5e 90
  6e 80
  7e 70
  8e 60
  9e 50
10e 40
11e 30
12e 30
13e 30
14e 30
15e 30
16e 20
17e 20
18e 20
19e 20
20e 20
21e 20
22e 20
23e 20
24e 20
25e 20

HOMMES 
JUNIOR 

Classe MJ.1.1
FEMMES 

ELITE
Classe WE.1.1

Prix en 

  1er 660
  2e 328
  3e 226
  4e 174
  5e 166
  6e 160
  7e 146
  8e 137
  9e 128
10e 122
11e 114
12e 98
13e 87
14e 67
15e 55
16e 43
17e 43
18e 43
19e 43
20e 43
21e 27
22e 27
23e 27
24e 27
25e 27

HOMMES 
ESPOIR 

Classe Fédérale

Prix en         Points UCI

  1er 5785 80

  2e 2895 56

  3e 1445 32

  4e 715 24

  5e 580 20

  6e 433 16

  7e 433 12

  8e 287 8

  9e 287 7

10e 147 6

11e 147 5

12e 147 3

13e 147
14e 147
15e 147
16e 147
17e 147
18e 147
19e 147
20e 147
21e 100
22e 100
23e 100
24e 100
25e 100

HOMMES 
ELITE 

Classe ME.1.1

Prix en   

  1er 200
  2e 150
  3e 125
  4e 100
  5e 90
  6e 80
  7e 70
  8e 60
  9e 50
10e 40
11e 30
12e 30
13e 30
14e 30
15e 30
16e 20
17e 20
18e 20
19e 20
20e 20
21e 20
22e 20
23e 20
24e 20
25e 20 

FEMMES
JUNIOR 

Classe WJ.1.1

Points 
UCI

  1er 379 80 

  2e 326 56  
  3e 272 32  
  4e 164 24 

  5e 152 20 

  6e 141 16

  7e 130 12

  8e 119 8

  9e 109 7 
10e 97 6 
11e 87 5 
12e 76 3 
13e 66
14e 53
15e 42
16e 28
17e 28
18e 28
19e 28
20e 28
21e 25
22e 25
23e 25
24e 25
25e 25

Prix en 

  1315 

  1315 

2478  

Classement
Catégorie

Espoir

 1er  103
 2e  64
 3e  40
 4e  32
 5e  20

259e

3012 

14977 



8 9

CIRCUIT 
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